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La Pharmacie d’Attalens
Valéry Braun
021 947 47 37
Lundi à                 
Vendredi    08h15-12h00 / 13h30-18h30
Samedi       08h15-12h00
 

Le bureau communal

Patricia Gabriel, Cristina Beaud et Christel Prélaz
021/ 947 41 73

Ouverture du guichet
Lundi     14h00 à 16h00
Mercredi  16h00 à 18h00
Jeudi     14h00 à 16h00

Permanence téléphonique
Pour vos appels, nous sommes à votre disposi-
tion toute la journée, du lundi au vendredi
www.granges-veveyse.ch
admin@granges-veveyse.ch

Le Restaurant « La Croix Blanche »
021 947 59 85
www.aubergedelacroixblanche.com
croixblanchegranges@gmail.com
Ouvert du lundi au dimanche

Nos sociétés locales
La Société de Développement (SDG)
Raphaël Eschmann 
078 699 42 30 (soir)
www.granges.org
info@granges.org

Les Aînés
Anne-Marie Emonet (Poupette)
021 907 80 80

La Jeunesse
Anouk Vienne
076 407 99 65
www.jeunessedegranges.ch
jeunessedegrangesveveyse@gmail.com

Chœur d’hommes « L’Avenir »
Jean-Philippe �iran
079 286 81 43
www.avenir-granges.org
president@avenir-granges.org

Association pour la défense des
Intérêts de la Chapelle de Granges
Bernard Vienne          
021 947 48 26

Ski-club Mt-Cheseaux
Nathan Vannay
www.skiclubmtcheseaux.ch
info@skiclubmtcheseaux.ch

« Ti�aï » Cuisine thaïlandaise artisanale
Libre-service 24h/24, 7 j /7
Rte du Prey 55
021 946 35 28
www.tithai.ch – info@tithai.ch

Numéros d’urgence
Police  117
Pompiers 118
Ambulances 144

Déchetterie au Grivaz - Palézieux

Lundi (pour les entreprises uniquement)
                                      13h00-15h00
Mercredi (pour les privés)     14h30-19h15
Samedi (pour les privés)        08h00-11h45

La Poste de Bossonnens
Tél. 0848 888 888
Fax 0844 888 888
serviceclientele@poste.ch

Lundi au vendredi
 07h30-11h00 / 14h00-18h00
Samedi 08h30-11h00

« Evasion » Coiffure
Corinne Vienne / Rte du Prey 27
021 947 58 68
Sur rendez-vous.
www.evasion-coiffure.ch

« La Mèche d’Ange » Coiffure
Aurélie Bussard / Rte de Palézieux 10
076 439 80 01
Ouvert le jeudi, vendredi et samedi
Atteignable du mardi au samedi

Messe à la Chapelle
Deuxième vendredi du mois à 18h00
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Contact 
Si vous désirez faire paraître un 
article ou insérer une annonce 
publicitaire, veuillez prendre 
contact avec :

Gino Blommaert au : 
079 273 30 79

ou à l’adresse mail : 
info@granges.org 

Annonces
Le prix est de CHF 50. pour 
une annonce publicitaire 
commerciale. Par contre, c’est 
gratuit pour une manifestation. 

Rédaction
Gino  Blommaert
Muriel Blommaert
Grégoire Demaurex
Jane Demaurex
Steeve Gabriel
Martine Rebetez 

Contributions
Kimberly Castelberg
Rémi Descombes
Jean-Philippe �iran

Mise en page
Fabiola Wunderlin
fwunderlin@thinkweb.ch

Prochaine édition
Le délai de réception des 
articles et des annonces pour 
la prochaine édition est le        
mercredi 10 août 2022.
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Un printemps en jaune et bleu
Oui le jaune et le bleu sont décidément les couleurs de ce printemps. Bleu 
comme le beau ciel dont nous jouissons et jaune comme le soleil qui brille au 
moment de rédiger ces quelques lignes. Le printemps est bien là, fleuri et 
réjouissant. Les activités de plein air reprennent et votre SDG y contribue. Par 
exemple, ce samedi 21 mai nous organisons une marche autour du Moléson, 
histoire de se revoir et de prendre l’air. Les détails se trouvent dans ce numéro 
de Granges.org. Un autre exemple, le REPAIR CAFÉ du samedi 11 juin à la 
déchetterie de Bossonnens vous est annoncé par la Commission de l’Energie 
et de l’Environnement. Ou encore la Veveyse Musique Parade le 28 mai, le 
matin (en direct dans le Kiosque à Musiques sur les ondes de la RTS La 1ère) 
et le soir. La SDG sera heureuse d’y donner un coup de main et de vous y voir. 
Et cet été Granges accueillera le Giron des jeunesses veveysanes. Une autre 
occasion de se retrouver, par exemple en devenant bénévole. 

Mais le jaune et le bleu c’est bien entendu aussi et surtout les couleurs du 
drapeau de l’Ukraine, où la guerre fait rage à quelques centaines de kilomètres 
d’ici. La solidarité se met en place, y compris chez nous, comme vous pourrez 
le lire dans un bel article-témoignage dans ce numéro. Les bonnes volontés 
sont nombreuses et force est de constater que la coordination de l’aide n’est 
pas chose facile. En matière d’accueil, les informations à jour sont disponibles 
sur le site du Canton de Fribourg à l’adresse https://www.fr.ch/vie-                  
quotidienne/en-cas-de-difficultes/ukraine-informations-importantes. 
Certains d’entre vous souhaitent peut-être aider autrement, par exemple en 
fournissant des vêtements, du matériel scolaire ou autre aux familles accueil-
lies dans notre région. La coordination se met progressivement en place. 
Citons le Réseau Bénévolat Fribourg https://www.benevolat-fr.ch/                
benevolat-et-guerre-en-ukraine qui listera bientôt les initiatives en ce sens, ou 
encore l’initiative de Madame Stéph Sumi à Le Crêt (076 615 61 97 ou                 
s.sumikry@gmail.com) qui, avec un groupe d’amies, récolte et redistribue des 
vêtements et autres produits nécessaires. Une belle énergie qui, espérons-le, 
fera des émules. 

La SDG vous souhaite un beau printemps. 

Jean-Philippe �iran, vice-président

3N 84 mai 2022



4 Informations communales

Fermeture du bureau communal
Durant les vacances d’été, le bureau communal sera 
fermé du lundi 25 juillet au lundi 15 août (inclus) ; 
réouverture le mardi 16 août 2022.

Durant les mois de juillet et août, la permanence 
téléphonique sera assurée tous les matins de 8h00 à 
11h30, sauf du 25 juillet au 15 août, période durant 
laquelle le bureau communal sera fermé.

Améliorations foncières – Etape 1
La première partie de l’étape 1 des Améliorations 
Foncières, l’accès de l’alpage à la Léchère, a été réalisée 
en automne 2021 avec grand succès. Ces améliora-
tions foncières sont prévues pour les accès des 
exploitants. 

Durant les travaux, nous avons pu profiter d’amener 
quelques améliorations à long terme pour les accès 
de l’alpage.
Nous avons prévu des bourrelets en bordure pour 
retenir la terre le long du chemin en direction de la 
forêt. Nous avons profité de la présence des 
machines pour améliorer l’écoulement d’eau, sur la 
gauche en montant, et ajouter une barrière sécuri-
sante. Nous avons réalisé une place de parc avec 
rebords pour le garde-génisse. Nous avons également 
réfléchi à la remise en état du passage bovin à la lisière 
de forêt et réalisé que ce passage n’était plus néces-
saire. Nous avons donc réutilisé la dalle en béton 
enlevée durant la réfection de l’accès de l’écurie de 
l’alpage. Pour terminer les travaux, l’ensemencement 
sera fait durant le printemps 2022. Nous espérons 
que les habitants de Granges et surtout que notre 
garde-génisse apprécieront le coup de neuf.

La suite de l’étape 1 se déroulera dans le courant 2022 
avec le Bois-de-Ban. Sur ce tronçon, un grand travail 
sera fait sur l’écoulement des eaux.

Printemps 2022 : ensemencement Léchère et prépa-
ration des travaux au Bois-de-Ban

Entreprise : JPF Construction SA

Règlement communal sur les 
chiens
Nous avons constaté, depuis un certain temps, que 
de nombreuses déjections ne sont pas évacuées dans 
les installations communales prévues à cet effet et 
sont laissées sur le domaine public et privé (place de 
jeux, route, espaces verts…). 

Afin de maintenir la propreté et l’hygiène publiques, 
nous vous rappelons que tout détenteur de chien à 
l’obligation de ramasser les déjections de son chien 
(article 9 dudit règlement).

De plus, conformément à l’article 7 du règlement 
communal sur la détention, l’imposition des chiens 
et leur conduite sur le territoire communal, les 
chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse 
au centre du village.

Toute contravention aux articles 7 et 9, est passible, 
selon la gravité du cas, d’une amende de Fr. 20.00 à 
Fr. 1'000.00 prononcée par le Conseil communal en 
la forme de l’ordonnance pénale.

Cours premier répondant
Dans le cadre du concept des premiers répondants, 
dont le but est de prodiguer les gestes qui peuvent 
sauver une vie (massage cardiaque et défibrillation), 
nous rappelons qu’un défibrillateur a été installé au 
centre du village dans l’ancienne cabine télépho-
nique. En 2019, la commune a organisé et financé 
une formation à renouveler tous les 2 ans afin de 
donner l’opportunité aux citoyens de devenir 
premier répondant.

Pour une question d’organisation, les personnes 
intéressées à renouveler leur formation, ou à acqué-
rir cette formation, voudront bien s’inscrire par mail 
à admin@granges-veveyse.ch en mentionnant 
nom, prénom et nombre de personnes (places 
limitées) ou par téléphone au 021 947 41 73, 
jusqu’au mardi 31 mai 2022.

PUBLICITÉ
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Dicastères

Santé : je représente la commune de Granges au Comité 
de Direction du Réseau Santé et Social de la Veveyse 
(RSSV). Le Comité de Direction décide des dépenses 
non prévues au budget, élabore les règlements de 
portée générale du RSSV, surveille l’administration et 
prend les mesures utiles pour assurer la bonne marche 
du RSSV.

Je représente la Basse-Veveyse au Bureau du RSSV. Le 
Bureau du RSSV se réunit mensuellement. Il collabore 
pour établir des ordres du jour et agendas des commis-
sions du RSSV : direction, RH, administration et finances, 
immeubles, santé, social et enfance.

Affaires Sociales : La Commission Sociale a pour but 
d’appliquer la loi régissant l’aide sociale accordée par les 
communes et l’Etat aux citoyens. Elle est formée d’une 
personne représentant chaque Commune de la 
Basse-Veveyse et du personnel du Service Social. La 
Commission s’assure de la bonne marche du Service 
Social. Elle décide également de l’octroi, du refus, de la 
modification, de la suppression et du remboursement 
de l’aide matérielle. Elle détermine également la forme, la 
durée et le montant du remboursement de cette aide.

J’assure la présidence de la Commission Sociale durant la 
législature 2021-2026. Dans cette fonction je gère le 
personnel de l’organisation, pour assurer le bon fonc-
tionnement du Service Social, et travaille donc étroite-
ment avec le personnel du service et la commission 
sociale.

Cimetière : La Commission du cimetière administre et 
surveille le cimetière selon le règlement, établit des 
propositions d’entretien et d’amélioration, surveille le 
budget. Je participe activement à l’avancement de 
projets en cours tels que le jardin des souvenirs.

Commissions

Commission Sociale du RSSV : La Commission traite de 
toutes les questions liées au Service Officiel des Cura-
telles de la Veveyse. La commission peut se saisir, à la 
demande de l’Association des communes, de questions 
concernant les curatelles privées.

Commission du Cycle d’Orientation de la Veveyse 
(COV): Je représente la commune de Granges à l’assem-
blée des délégués du COV de Châtel-St-Denis.

Senior + : Je participe activement au groupe de travail 
qui vise à améliorer la qualité de vie des 65+ du district 
en s'efforçant de mieux comprendre leurs besoins et 
leurs attentes.

Et finalement : comme Conseillère communale, je suis à 
votre service. Ma porte est toujours ouverte et 
j’accueille toute remarque constructive ou idée d’amé-
lioration. Même si je ne peux pas prétendre résoudre 
tous les problèmes, une oreille attentive ne coûte rien et 
je suis toujours ravie de pouvoir au moins tenter de faire 
le maximum pour vous, Granges.

Kimberly Castelberg
Conseillère communale
Suppléance : Benoît Jordil

Chères habitantes et chers habitants de Granges,

Nous poursuivons ci-dessous la présentation des dicastères par les conseillères et conseillers communaux qui terminent 
par quelques mots plus personnels sur la manière d’aborder leur fonction.

PUBLICITÉ
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Marche autour du Moléson et Teysachaux
Samedi 21 mai 2022

Si les sommets du Moléson et du Teysachaux sont aussi connus que fréquentés, en faire le tour permet de les 
découvrir sous d’autres angles. Le chemin offre des vues magnifiques avec, en toile de fond, le bassin lémanique, 
le Jura et les Alpes bernoises.

Le samedi 21 mai 2022, le groupe sport de la Société de Développement de Granges vous invite à participer à 
cette randonnée familiale au départ du Villard, quelques centaines de mètres après la buvette d'alpage Incrota 
(Les Paccots - Rathvel).  

La randonnée proposée ne présente qu'un dénivelé modéré.  Toutefois, elle est assez soutenue, traversant 
quelques fortes pentes ainsi que quelques parties pierreuses. La balade est adaptée aux enfants à partir de 8 ans 
ayant l’habitude de marcher. 

Données techniques : 
- Altitude de départ : 1’459 m
- Altitude maximale : 1’540 m
- Dénivelé positif : 467 m
- Durée totale : 4 heures (sans pause)
- Distance totale : 12.7 km
- Difficulté : moyen

A prendre :
- Bonne humeur
- Equipement: 

 - chaussures de marche, 
 - casquette et crème solaire,
 - vêtement de pluie (selon météo)

Repas de midi :
- Nous nous arrêterons à la buvette « La Challa »  vers midi (à charge des participants, pas de  pique-nique). 

-  Planchettes garnies au prix de 16 CHF par personne;  enfants jusqu’à 15 ans pris en charge par la SDG.
-  Boissons en sus

Rendez-vous et transport :
- Samedi 21 mai 2022 à 9h00 sur le parking derrière la salle communale de Granges. 
- Pour le transport nous prévoyons un co-voiturage, raison pour laquelle vous voudrez bien annoncer votre
   participation au plus tard le mercredi 18 mai  auprès  de  Christophe Letellier  au  numéro  de  téléphone 
   079 726 53 69 ou par courriel à c.letellier@jpnet.ch :

- Nombre de personnes seules, famille ou groupe avec véhicule et, si vous êtes prêts à transporter d’autres
  personnes, le nombre de places disponibles.
-  Nombre de personnes seules, famille ou groupe en demande de place dans un véhicule. 
-  Nous partirons tous ensemble en "cortège" pour nous rendre au lieu de départ, un plan sera distribué
  aux chauffeurs.
-  En cas de très mauvais temps, la sortie sera annulée. 
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Le Marché de la Place Jaune à Attalens reprend dès le 
29 avril pour la saison 2022.

Une rénovation inscrite dans le paysage

Le Marché de la Place Jaune à Attalens reprend dès 
le 29 avril pour la saison 2022.

Après l’énorme succès des 3 premières éditions fin 
2021, le Marché de la Place Jaune reprend son activi-
té sur la place du Village à Attalens, tous les derniers 
vendredis du mois dès 17h, dès le 29 avril 2022.

Le Marché de la Place Jaune est une initiative de 
l’association “Place du Village” qui vise à animer 
régulièrement la Place du Village d’Attalens, en 
proposant, une fois par mois, un marché de 
produits locaux. Cet événement mensuel est aussi 
l’occasion de laisser place à la convivialité et à la 
rencontre entre les habitants d’Attalens et villages 
alentours. Le but du Marché de la Place Jaune est 
ainsi de faire vivre cette nouvelle place, tout en amé-
liorant la visibilité et l’accès à des denrées saines et 
produites localement. 

Julien Echenard, Président de l’Association de la 
Place Jaune et initiateur du projet est ravi de 
l’engouement pour ce jeune projet, autant sur les 
réseaux sociaux que durant les festivités :

« Le 24 septembre 2021 a eu lieu la 1ère édition du 
Marché de la Place Jaune. Nous avons eu une très 
grande affluence, les stands de producteurs locaux 
dévalisés, ambiance bon enfant et convivialité ! 
Nous avons vraiment eu l’impression que cette 
démarche était attendue par les habitants de notre 
région… Les gens avaient besoin de se retrouver. Le 
comité est fier de ce succès populaire et se réjouit 
déjà d’organiser les prochaines éditions 2022 ! »

Une dizaine de stands, producteurs et artisans de la 
Basse-Veveyse, 2 food-trucks, un bar, un stand avec 
le vigneron du mois sont mis en place par la Voirie 
de la commune d’Attalens ainsi que les bénévoles, 
d’ailleurs l’association remercie la commune pour 
son fort soutien dans le projet. 

Photo : Colliard M-L
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Les écoles d’Attalens soutiennent elles aussi cette 
démarche et ont pris l’initiative de prendre un stand 
pour leurs élèves lors de récoltes de fonds pour leur 
camp annuel. Le but étant que nos jeunes puissent 
découvrir des circuits courts, découvrir le métier de 
nos producteurs locaux pour ensuite travailler ces 
matières premières et les revendre sur leur stand.

Pour permettre à notre toute jeune association de 
faire perdurer l’organisation des Marchés de la Place 
Jaune, nous recherchons des sponsors. Nous avons 
besoin de soutien pour continuer à animer le village 
et à retisser des liens entre producteurs et consom-
mateurs de manière à promouvoir activement une 
alimentation basée sur des produits locaux et de 
saison.

Prochaines dates du marché :
27.05.2022
24.06.2022

Pour toutes infos supplémentaires:

Président : 
Julien Echenard  079 681 08 47
julien.echenard@bluewin.ch

Communication : 
Virginie Oulevay 079 377 45 37
virginie.oulevay@gmail.com

Site web: 
http://www.marcheplacejaune.ch

Facebook: 
https://www.facebook.com/marcheplacejaune

Instagram: 
https://www.instagram.com/marcheplacejaune

Attalens, le 13 avril 2022
Association «Place du Village»

26.08.2022
30.09.2022

28.10.2022
25.11.2022
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Chères habitantes et chers habitants de Granges, 

Nous vous rappelons que nous avons créé un groupe 
WhatsApp dédié à la diffusion, par la SDG, d’informa-
tions et d’annonces relatives à la vie de notre village. Ce 
canal se veut complémentaire au journal Granges.org, 
plus dynamique, plus flexible. Les messages ne pourront 
être postés que par les administrateurs du groupe (le 
Comité de la SDG) et seront strictement limités aux 
communications d’intérêt général (manifestations et 
activités organisées ou soutenues par la SDG, en lien 
direct avec notre village). Il n’y aura pas de publicité, ni de 
communication à caractère politique.

Alors n’hésitez pas à rejoindre ce groupe, via le lien 
https://chat.whatsapp.com/D8lhrgaT2RKEkB8ZsRr5JV 
ou en scannant dans WhatsApp le QR code ci-contre.

Pour le comité de la SDG,

Jean-Philippe �iran

«Ensemble,  
 on s’assure un  
 avenir heureux.»

 Véhicules       Habitation       Entreprise       AnimauxPrévoyance

Assurances

Agence de Châtel-St-Denis
Norbert Gabriel, Conseiller
Place d’Armes 11, 1618 Châtel-St-Denis
M 079 353 80 58
www.vaudoise.ch

Heureux. Ensemble.  
Depuis 125 ans.
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La guerre en Ukraine a déjà mis plus de 
cinq millions d’Ukrainiens et surtout 
d’Ukrainiennes sur les chemins de l’exil. 
En deux mois, quelques 40’000 personnes 
ont trouvé refuge en Suisse. 1'500 d’entre 
elles sont désormais installées dans le 
canton de Fribourg, dont trois quarts 
chez l’habitant. Trois familles sont héber-
gées dans notre village, quelques autres 
dans le reste du district. Granges.org a 
recueilli des témoignages de familles de 
Granges impliquées dans l’accueil de ces 
personnes qui ont laissé des proches et 
une partie d’elles-mêmes au pays.

Une solidarité à l’échelle continentale
Touché par l’impact humanitaire de l’attaque 
militaire russe, le Grangeois Antoine Studer a décidé 
d’aller avec son beau-père à la rencontre des exilés 
ukrainiens. Un peu plus d’une semaine après le 
début des hostilités, les deux Veveysans arrivent en 
Pologne au volant de leurs véhicules privés. Sur la 
route, de nombreux convois humanitaires comme 
le leur convergent vers l’Est. Ils arrivent à Przemsyl, 
ville de la taille de Fribourg, où se déversent chaque 
heure des trains bondés et des flots de véhicules en 
provenance d’Ukraine. Submergé par ce flot de 
solidarité chaotique où les bonnes volontés de tout 
un continent côtoient les fragiles destins de l’exil, les 
deux hommes essaient d’entrer en contact. A leur 
demande, une interprète écrit un message sur une 
pancarte en carton: « neuf places libres pour la 
Suisse ».

Le contact a lieu au coeur de la nuit. Les deux 
hommes tombent successivement sur deux 
familles prêtes à partir avec eux. La première se 
compose d’un père unijambiste, de sa femme et de 
son fils. La seconde d’une mère, de ses trois enfants 
et de sa belle-sœur. Au final, ce sont huit personnes 
accompagnées d’un chien qui embarquent dans les 
deux véhicules

Premier arrêt après une dizaine de kilomètres sur 
une aire autoroutière pour se reposer un instant et 
mieux faire connaissance. On échange un peu en 
anglais. Pour le reste, c’est l’outil de traduction de 
Google qui sert d’interprète. Au terme de près de 
vingt heures de route, le convoi arrive à Fribourg. Les 
deux familles sont directement accueillies par des 
familles désignées par l’association Osons l’accueil 
sous la supervision d’ORS SA, entreprise mandatée 
par le canton.

Les familles qui arrivent d’Ukraine transitent désor-
mais par un hébergement collectif d’ORS. Elles sont 
ensuite attribuées à des familles d’accueil sur la base 
des questionnaires remplis auprès d’Osons l’accueil. 
Une fois désignée, la famille d’accueil est invitée à 
venir chercher les personnes concernées, si possible 
dans la journée. La procédure d’asile suit parallèle-
ment son cours. Quelques semaines sont en prin-
cipe nécessaires à la délivrance du permis « S ». Ce 
modèle inédit dans l’histoire de l’asile en Suisse 
permet de bénéficier d’une protection et d’une prise 
en charge par le canton de résidence.

Des familles ukrainiennes accueillies 
en Veveyse

Message de bienvenue et d’information à la gare de Berne
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Un accueil qui s’organise en Suisse… 
et à Granges

Une des deux familles véhiculées par Antoine et son 
beau-père sur Fribourg a finalement atterri à Châ-
tel-St-Denis. Trois autres familles ukrainiennes 
résident depuis quelques semaines à Granges. Elles 
proviennent de trois régions différentes. La première 
vient de la région du Donbass. Une maman, une fille 
de 18 ans, un jeune garçon de six ans et leur tante. 
Cette famille vit désormais sous le toit d’un père de 
famille dont les enfants ont récemment quitté le 
foyer. La cohabitation se met progressivement en 
place. Cette famille venant de l’Est du pays, russo-
phone, communique grâce aux outils de traduction 
automatique avec le propriétaire des lieux et sa 
compagne. Le père de famille souligne la bonne 
cohabitation et les initiatives prises par la famille 
ukrainienne au quotidien. Il relève en particulier le 
plaisir manifesté à préparer à manger et à l’inviter à 
leur table.

Non loin de là, une autre famille, originaire du Sud 
de l’Ukraine, de la ville de Mikolaïv, s’ajuste à son 
nouvel environnement. Trois générations coha-
bitent sous un même toit avec la famille d’accueil : 
une femme de 68 ans, sa fille de 38 ans et sa 
petite-fille de 14 ans. Celle-ci a intégré le Cycle 
d’orientation de Châtel-St-Denis dès la rentrée des 
classes, après les vacances pascales, et s’y rend avec 
le fils de sa famille d’accueil. Des questions logis-
tiques et de prise en charge de certains frais de 
séjour, comme celle des frais de cantine se posent 
encore. Certains besoins, comme celui d’un réfrigé-
rateur supplémentaire, restent à régler.

De l’autre côté du village, une famille originaire de 
Kharkov, tout à l’Est du pays à quinze kilomètre de la 
frontière russe, loge dans un studio indépendant de 
sa famille d’accueil. Russophone, elle se compose 
d’une mère et de ses deux enfants jeunes adultes. La 
maman enseigne l’allemand à l’école primaire et 
donne des cours privés à des adultes. La fille de 21 
ans travaillait dans la joaillerie. Le garçon, qui vient 
d’avoir 18 ans, lui, avait débuté des études universi-
taires techniques. 

Un autre habitant du village a récemment mis à 
disposition l’appartement de sa mère laissé vacant 
suite au décès de celle-ci. Situé à Chexbres, il est 
occupé par une jeune femme, qui a achevé des 
études d’historienne à l’Université de Kiev, accom-
pagnée de sa mère, professeure de biologie et de sa 
petite fille de trois ans. 

Pour toutes ces familles, un même constat, l’envie de 
pouvoir retourner au plus vite dans leur pays. Avec 
un quotidien rythmé par les échos téléphoniques et 
de réseaux sociaux, elles vivent constamment sous 
la menace de la perte d’un proche. Leurs portables 
le témoignent, à l’instar de ceux de la mère et de la 
fille de 18 ans de cette famille du Donbass, sur 
lesquels apparaissent les photos de leurs conjoint/ 
ami en uniformes, armes à la main.

Toutes et tous gardent cependant la foi et l’espé-
rance qu’un jour prochain verra la fin de la guerre et 
les retrouvailles avec les proches restés au pays.

Texte et photos de Grégoire Demaurex 

Il s’exprime en anglais. La famille est quotidienne-
ment en contact avec le père, resté comme volon-
taire auprès des forces de défense locales.

Œufs décorés par une famille ukrainienne pour la Pâques 
orthodoxe
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C ô t é  J a r d i n
Au potager : bien réussir ses plantations de légumes d’été

Ça y est ! Les saints de glace sont passés et les 
gelées tardives ne sont plus à craindre. Tous les 
légumes peuvent être enfin semés, plantés ou 
installés à l’extérieur. 

C’est le meilleur moment pour repiquer et plan-
ter (après les avoir endurcis) tous les légumes 
d’été : tomates, cucurbitacés (courges, cour-
gettes, concombres et co.), piments, poivrons, 
aubergines, haricots, etc. Si planter ces 
légumes-là avec des herbes aromatiques est 
aussi simple qu’un jeu d’enfant, savoir bien éche-
lonner et entretenir ses semis et plantations  
requiert une connaissance des principes et tech-
niques de base du jardinage. Ainsi, on évitera de 
croûler au millieu de l’été sous une récolte sura-
bondante. Voici quelques consignes à retenir 
pour réussir son potager cette année.

Bien préparer le sol et maintenir sa 
fertilité Labouré ou pas, un sol sain et fertile est la 

condition préalable d’un généréux potager. 
L’apport régulier de matières organiques 
comme le compost, le fumier (composté), et 
l’engrais vert sur les plates-bandes de légumes 
et sur les massifs à fleurs suffit à garder la fertilité 
du sol d’un jardin. 

Ensuite, nous pouvons fabriquer nous-même 
des engrais naturels à base de purin d’orties et 
de consoude pour fertiliser nos plantes. Ces 
purins sont aussi efficaces contre certaines 
maladies fongiques que contre l’attaque de 
ravageurs comme les pucerons.  

Avec l’augmentation massive du prix des 
engrais azotiques de synthèse en ce temps de 
crise, faire soi-même ses propres engrais natu-
rels est une très bonne alternative écologique-
ment et financièrement parlant. 
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La recette de fabrication d’un purin 
d’ortie ou de consoude :

- 1 kg de feuilles d’ortie ou de la consoude 
   (cisaillées)
- 10 litres d’eau (de préférence de l’eau de pluie)
- 1 gros bidon en plastique
 
Faire macérer en melangeant le tout une fois par 
jour. Après 7 à 10 jours, plus précisément une 
fois que le mélange a fermenté, le purin est prêt. 
Filtrer et diluer avec une proportion de 1 litre de 
purin pour 10 litres d’eau. Arroser aux pieds des 
plantes. Le purin d’ortie est riche en azote, celui 
de consoude est riche en potasse.

Echelonner les semis et les planta-
tions 

Une fois le sol preparé, c’est l’heure de semer et 
de planter nos légumes de choix. Pour éviter 
une récolte surabondante au milieu de l’été, 
essayer d’étaler les semis et les plantations par 
petites quantités. Afin de maximiser l’espace de 
nos plates-bandes, il vaut la peine de tenir 
compte du temps requis pour qu’un 
semis/planton  atteigne le stade de plante prête 
à être consommée. Nous profiterons ainsi au 
mieux des associations de cultures et autres 
principes de bon voisinage entre différents 
types de légumes. Par exemple, planter des 
salades entre les choux ou brocolis en ligne et 
avec plantes voisines des poireaux. 

Les tomates apprécient les basilics à leurs pieds. 
On peut aussi leur associer une ligne d’ail et 
quelques pieds de plantes fleuries pour attirer 
les pollinisateurs.

Une touffe de consoude
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Je plante mes tomates dans un sol bien nourri 
d’un mélange de compost et de fumier com-
posté. Je rajoute un peu de cendre de bois 
(riche en potasse, un élément important pour 
les fleurs et les légumes-fruits). Je place dans 
chaque trou de plantation une poignée d’orties 
bien cisaillées avant de planter définitivement 
les tomates. 

Une fois installés avec des tuteurs, les plants de 
tomates sont paillés et arrosés copieusement 
tous les 3 à 5 jours. Pendant leur période de 
croissance, les tomates sont fertilisées tous les 
15 jours avec le purin d’orties dilué. Une fois 
que les fleurs et les fruits apparaissent, c’est le 
purin de consoude qui prend la relève. Je 
supprime régulièrement les « gourmands » ou 
les nouvelles branches de tomates pour que 
l’énergie soit concentrée dans le développe-
ment des fruits. Cette forme de taille évite 
également un feuillage important qui peut 
favoriser les maladies fongiques. Par expérience, 
la méthode fonctionne bien. J’ai produit 106 
kilos en 2020 et je n’ai aucune tomate malade.

Je plante chaque année une 
vingtaine de pieds de tomates, 
la plupart des anciennes variétés 
de toutes formes et couleurs ! 
Ces mélanges de variétés de 
tomates cerises et de grosses 
tomates sont plantées dans un 
abri d’à peine 10 m² (mais pas 
une serre !).  Ces dernières 
années, j’ai fait des expériences 
tant avec des tomates greffées 
qu’avec mes propres plantons. 
Le résultat est qu’une tomate 
greffée produit deux fois plus 
qu’une plante normale. Pour 
ceux qui ont un espace réduit, 
les plantes greffées sont une 
bonne option.

Mes astuces pour une récolte abondante de tomates !

Photo: Michael �ompson
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Les traitements naturels existent heureusement 
et il faut agir rapidement, sitôt que les premiers 
signes apparaissent ! J’utilise un mélange de lait 
et d’eau (1:10) à titre préventif (en vaporisation) 
contre le mildiou et l’oïdium. En cas d’attaque 
plus sévère, je vaporise les plantes atteintes par 
la maladie avec un traitement au soufre. 

Que faire des mauvaises herbes ? Un sol nu 
favorise la croissance des « indésirables ». Si les 
carrés de légumes sont bien occupés à tous les 
niveaux par differentes sortes de légumes, il y 
aura beaucoup moins de place pour les mau-
vaises herbes. Dans tous les cas, ne jamais les 
laisser monter en graines : couper, sarcler et 
laisser-les sur place. Elles serviront comme 
paillage et nourriront le sol !

Texte et photos : Jane Demaurex

L’arrosage est surtout nécessaire pour les semis 
et les nouvelles plantations. L’objectif est de 
maintenir un sol humide. Vers le mois de juin, 
pailler aux pieds des plantes surtout si les 
carreaux ne sont pas complètement couverts. 
Par temps chaud, arroser le matin ou le soir en 
évitant de mouiller les feuilles.  Fertiliser régulié-
ment avec le purin d’ortie pendant la période de 
croissance et avec un mélange d’ortie et de 
consoude au moment de floraison et frutifica-
tion de légumes-fruits comme les courgettes, 
haricots, maïs, poivrons, etc.

Un temps pluvieux et humide qui se prolonge 
peut générer des attaques de maladies 
fongiques !  Un jardin avec un écosystème équili-
bré et un sol sain et fertile résiste mieux à ce phé-
nomène, mais certaines variétés de plantes sont 
plus sensibles aux aléas de la nature, comme par 
exemple les cucurbitacées et les tomates plan-
tées sans abri. 

Les travaux d’entretien
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Après deux ans d’absence, la commission de 
l’énergie de la commune de Bossonnens relance 
le concept de réparation d’objets divers. Afin de 
compléter l’équipe de réparateurs, la commis-
sion recherche des volontaires (électroménager, 
couture, petite mécanique, etc.). 

Pour plus d’information, merci de prendre 
contact avec Marco Pires, Conseiller commu-
nal en charge de l’énergie, par mail de préfé-
rence : marcos.pires@bossonnens.ch ou par 
téléphone : 076 386 55 14

La bouilloire ne chauffe plus, l’ordinateur a un problème technique, le dérailleur du 
vélo péclote? Alors venez réparer vos objets au REPAIR CAFÉ !

15H
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Commission de l’énergie et de l’environnement24

A l’initiative de la commission énergie et environne-
ment, le conseil communal et les membres de ladite 
commission ainsi que les membres de celle de l’amé-
nagement ont participé le 1er février dernier à une 
soirée d'information sur la gestion des forêts com-
munales. Patrick Rossier, chef de l'arrondissement 
forestier de la Broye, de la Glâne et de la Veveyse 
ainsi que Jacques Genoud, garde forestier de triage, 
ont présenté les caractéristiques des forêts du 
district et de la commune, ainsi que les principes 
gouvernant leur gestion. 

La commune de Granges est couverte à 20% de 
forêts, soit une surface de 90 hectares (50 ha de 
forêts communales et 40 ha de forêts privées). Elles 
sont composées principalement de sapins, d'épicéas 
et de hêtres, mais on y trouve aussi des mélèzes, des 
chênes, des frênes ou des érables. Les fonctions de la 
forêt sont diverses. Dans notre commune, elles 
représentent, pour 49% de la surface, la protection 
contre les dangers naturels, soit les risques de glisse-
ments de terrain et d’avalanche, pour 22% la 
production de bois, pour 11% la préservation de la 
biodiversité par du bois âgé, pour 9% l’accueil du 
public et le reste, 9%, n’a pas d’affectation spécifique. 

La corporation forestière de la Basse-Veveyse gère 
670 hectares de forêt dans l’ensemble des communes 
dont elle a la responsabilité. Ce sont 5'850 m³ de bois 
qui sont coupés et exploités chaque année. Dans ces 
coupes, 5 à 10 % du volume est laissé sur place afin de 
favoriser la création d'humus et de favoriser la biodi-
versité. Le bois exploité est envoyé dans des scieries 
pour le bois de construction (65%), dans des 
centrales de chauffage sous forme de bois déchique-
té ou plaquettes forestières (25%), une partie est 
également transformée en bûches (10%). Nos forêts 
ont encore un potentiel d'exploitation tout en 
respectant leur équilibre. C'est surtout dans les forêts 
privées que davantage de bois pourrait être exploité.

Les grands tas de troncs écorcés et branches que l’on 
peut voir en se promenant dans la forêt en direction 
du Mont-Chesau ou sur le chemin de Puidoux, sont 
en attente d'être déchiquetés en plaquettes pour 
alimenter le chauffage à distance du complexe 
scolaire d'Attalens. Jaques Genoud, qui est le respon-
sable de l'approvisionnement de cette centrale, 
souligne que le bois qui y est brûlé parcourt en prin-
cipe une distance ne dépassant pas les 6 km depuis 
son lieu d'abattage.

N o s  f o r ê t s
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Les dégâts n’ont bien entendu rien à voir avec ceux 
du bostryche et sa présence est bienvenue pour la 
biodiversité. 

Patrick Rossier et Jacques Genoud ont tous deux 
souligné l'importance de la communication entre 
le public et les professionnels autour de ces enjeux 
que sont la santé et la pérennité de nos forêts. Une 
campagne d'information est menée par l'initiative 
fribourgeoise Les Robins des Bois pour mieux expli-
quer le travail réalisé en forêt. Une affiche est visible 
sur l'aire de pique-nique en face du réservoir com-
munal. 

Textes et photos: Rémi Descombes et la commis-
sion énergie et environnement

Nous avons transmis aux intervenants la question 
d'un habitant de la commune posée à la commis-
sion énergie et environnement, concernant la possi-
bilité de faire du « bio-char » avec le bois de la com-
mune, procédé qui consiste à faire du charbon de 
bois en granules à incorporer dans les sols agricoles 
afin d'en améliorer la structure. Patrick Rossier a 
répondu que ce procédé de carbonisation du bois 
ne serait pas rentable parce que les quantités de bois 
ne seraient pas suffisantes. De plus, il y a des doutes 
quant aux bienfaits de cet amendement naturel 
pour les sols agricoles de nos régions.

Toutes les forêts sont touchées par les changements 
climatiques actuels, celles de nos régions aussi. Ainsi, 
certaines essences locales comme l'épicéa souffrent 
de la sécheresse. L’épicéa affaibli est vulnérable aux 
attaques de bostryche, petit coléoptère ravageur 
contre lequel les bûcherons et gardes forestiers 
luttent avec des pièges et une bonne gestion des 
peuplements. Toutefois la meilleure solution pour 
l’épicéa consiste à monter plus en altitude tandis que 
d'autres essences prennent progressivement sa 
place sur le Plateau, comme le douglas, le noyer, le 
chêne ou le charme, mieux résistants aux étés de 
plus en plus chauds et secs.

Quelques arbres sont aussi concernés par les 
attaques des castors sur le territoire communal, dans 
la région du Marais, le long de la Biorde. 
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Valentin Jordil, voix matinale de la RTS

Le jeune résident de Palézieux (27 ans) est depuis 
une année et demie rattaché à l’équipe de rédaction 
du site Internet de la RTS. Il y met en valeur les diffé-
rentes productions de la RTS. Il assure aussi occa-
sionnellement les flashs infos de la nuit, soit de 1h à 
5h du matin en semaine, et jusqu’à 6h le week-end.

Comment s’est passée la transition 
entre ces deux postes ?
On peut parler d’un virage à 360 degrés. Les condi-
tions pandémiques ont rendu celle-ci très particu-
lière. Ce n’est que récemment que j’ai pu rencontrer 
tous mes collègues à la RTS, une vingtaine de 
personnes. Le départ du Messager s’est fait, lui, sans 
que je n’ai pu dire au revoir. A la RTS, on travaille sur 
un temps court alors qu’au Messager, c’est le temps 
long qui prévaut. Les horaires sont aussi bien diffé-
rents : souvent en nocturne à la RTS. Au Messager, ils 
dépendent beaucoup de la répartition du travail 
entre les deux personnes qui constituent la rédac-
tion. Mon expérience de la presse locale est plutôt 
un avantage à la RTS. Dans un journal local, on 
apprend à faire de tout, à « mettre les mains dans le 
cambouis ». C’est plutôt utile quand on se retrouve 
seul à la radio la nuit.

Comment se prépare un flash d’infor-
mation nocturne ?
On arrive à 23h45. On suit le « fil de dépêches » de 
l’Agence France Presse (AFP) et de l’Agence télégra-
phique suisse (ATS), qui parvient en permanence. 
Sur cette base, on choisit librement ses thèmes, on 
écrit son texte, puis on termine avec le bulletin 
météo. On a chaque fois une heure pour adapter le 
contenu des flashs infos. L’idéal, c’est qu’ils soient 
chaque fois différents. Il n’y a pas de ligne éditoriale, 
mais on veille à la hiérarchie des informations.

Une expérience récente marquante ?
La nuit du lendemain de l’invasion de l’Ukraine, le 25 
février dernier, reste une expérience forte. 

Pour quelqu’un qui a 27 ans, associer les mots             
« Guerre » et « Europe », cela représente quelque 
chose de très spécial.

Quel retour sur les informations de 
nuit ?
La difficulté réside en ce qu’on ne sait pas vraiment 
qui nous écoute. Je me base avant tout sur les 
retours de la famille et d’amis. On est cependant 
surpris par le nombre de personnes qu’on accom-
pagne la nuit. Les gens de la région qui me 
connaissent sont contents, voire fiers, de compter 
l’un des leurs à la RTS.

Comment peut-on concilier informa-
tion locale et internationale ?
A la RTS, on parle aussi des régions, mais on doit 
toujours être attentif au fait qu’on vise toute la 
Suisse romande. On doit ainsi « romandiser » l’infor-
mation. 

Flash info de 5h. Pour les matinaux, la voix de Valentin Jordil fait désormais partie d’un rituel. 
Il est maintenant l’une des voix des premières nouvelles du matin sur la Première. Retour sur 
les premiers pas de celui qui a des racines à Granges (son frère, Benoît, est récemment entré 
au Conseil communal) et qui est parti à la Radio Télévision Suisse (RTS) après avoir œuvré 
comme rédacteur en chef du Messager.

Photo : Julie Kummer RTS
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La force de la RTS repose d’ailleurs sur son réseau de correspondants dans les cantons romands.

Des défis communs entre le Messager et la RTS ?
Dans les deux cas, il s’agit souvent d’un défi pédagogique, soit expliquer notre média aux gens. Ceux-ci peinent 
souvent à comprendre notre travail. Et puis, tant le Messager que la RTS font face aux pressions politiques et 
financières. Une nouvelle loi sur les médias est d’ailleurs actuellement en discussion au Parlement.

Texte et interview de Grégoire Demaurex

PUBLICITÉ

« La Chôla »

Il reste quelques cases de libres à la cagnotte La Chôla.

Pour toutes les personnes intéressées, veuillez prendre contact avec notre 
secrétaire Christine Genoud au 076 337 32 62 ou par e-mail        
cgenoud10@bluewin.ch

Nous comptons sur vous et nous nous réjouissions de vous accueillir !

Le comité
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